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SÉANCE DU coNsEIL GoMMUNAL DE RocHE
4 décembre2024

La séance est ouverte à 20h15 par Madame Line Seewer, Présidente du Conseit communa[.
L'appel nominal fait ressortir [a présence de 37 conseillers, et 7 personnes excusées. Le quorum étant atteint,
['assembtée peut détibérer.

1. Adoption de ['ordre du jour.

L'ordre du jour est accepté tel que présenté

2. Adoption du procès-verba[ de ta dernière séance du 2 octobre 2O24.

Adopté avec prise en compte de [a remarque de Monsieur te Municipat Jutien Catin.

3. Communication du bureau

Madame ta Présidente annonce tes prochaines séances du Conseit: 19 mars,l4mai et 11 juin 2025. Ette tit
ensuite ta lettre de démission de Madame ta Conseittère Loréane Hotzer, taissant une ptace vacante pour
['alternative. Les membres sont invités à proposer un candidat au bureau.

Ette rappette l'invitation à une enquête fédérate sur l'hostitité envers les partementaires en Suisse, ette
rappette que cette participation est facultative.

Concernant [a révision du règtement communat initié, it y a un an par l'ancien président Monsieur Nagloo, [e
bureau souhaite créer une commission ad hoc. Les présidents des groupements proposeront des membres
lors de [a prochaine séance.

Enfin, Madame ta Présidente évoque te rôte de [a commission des finances dans ['examen des préavis. Jusqu'à
présent, ette doit être convoquée pour toute question d'emprunt. Pour simptifier, ette propose qu'ette ajoute
un paragraphe au rapport de ta commission ad hoc au lieu d'en rédiger un rapport distinct.

Monsieur te Conseitter Jean-Marc Ecuyer soutigne un probtème potentiet en cas de désaccord entre les
commissions. La Présidente précise que dans ce cas, [a commission des finances devra rédiger son propre
rapport et qu'ette consuttera [a préfecture pour vatider cette procédure.

Les communications de ta Présidente prennent fin.
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4. Préavis No 35-24 retatif au budget de fonctionnement pour ['année 2025, rapport de [a Commission des

Finances lu par Madame Lucette Marsoni, Conseittère qui demande d'accepter les conclusions de ce préavis teI
que présenté.

Madame Aurétie Tutot, Syndique remercie [a commission des finances pour son rapport, qui apporte des

précisions sur [e budget 2025. Ette soutigne que ce budget est équitibré, avec une perte de 7'7O7 francs sur un

tota[ de 10,5 mittions, une différence minime au vu des projections étabties.

Ce résuttat est principalement dû à ta mise en æuvre de [a nouvette péréquation, qui modifie [es contributions
fiscates des communes. Etle génère ptus de revenus, mais aussi des charges accrues, notamment pour [a

cohésion sociate et [a facture poticière. Cependant, ces variations résuttent d'un changement du mode de catcuI

basé désormais sur [e nombre d'habitants et non ptus sur [a force fiscale.

Grâce à cette réforme, ta commune bénéficie d'une différence positive d'environ 600'000 francs : ators qu'etle

devait auparavant payer 400'000 francs de péréquation, etle en perçoit désormais 200'000. Ces montants ont
été utitisés pour ajuster tes prévisions de rentrées d'impôts, réduisant les estimations de 300'000 francs pour les

personnes physiques et de 100'000 pour les entreprises, en adéquation avec les chiffres des trois dernières

années.

En conctusion, [e budget présenté est équil,ibré, avec des dépenses maîtrisées et des entrées réatistes,
permettant une marge d'autofinancement suffisante pour les projets à venir. Madame ta Syndique se tient à
disposition pour toute question.

Monsieur Jean'Ctaude Guittemin, Conseitler, s'inquiète de t'augmentation annuette de 50'000 francs de [a
facture d'épuration de [a commune de Roche, ators que [a poputation n'a pas connu de hausse significative. lt

interroge ta municipatité sur les mesures envisagées pour enrayer cette tendance, soutignant que te budget 2025

prévoit une dépense de 230'861 francs, tégèrement inférieure aux comptes de 2023.

Madame La Syndique répond que la Municipatité a pris des mesures en réatisant divers prétèvements pour

identifier [a source de pottution accrue. Des anatyses sont en cours pour déterminer si cette augmentation est

due à une réette hausse de pottution ou à une diminution du débit d'eau causée par la réparation de fuites. El.l.e

précise que des discussions sont en cours avec les acteurs concernés afin d'étabtir des compensations

financières pour les pottueurs identifiés. Les résultats de ces études permettront de définir des sotutions

durabtes pour timiter [a hausse des coûts. Un suivi surtrois ans est prévu pour mesurer l'évotution de [a situation.

Monsieur Guittemin remercie Madame ta Syndique pour ses précisions.

La Présidente demande s'i[ y a d'autres interventions. Personne ne se manifestant, [e débat est ctos et les

conctusions du préavis sont rappetées.
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Le ConseiI communat de Roche

Vu Le préavis No 3512024 de ta Municipatité au Conseil communal retatif au budget de
fonctionnement pour l'année 2025

Oui te rapport de [a commission des Finances chargée de l'examen de cet objet;

Considérant que cet objet a été vatabtement porté à t'ordre du jour

Décide D'approuver te budget de fonctionnement pour ['année 2025, qui présente les résuttats
suivants:

Charges CHF 10'511'639.00
Revenus CHF 10'503'932.00
nesuttat fO0tcit

Les conclusions du préavis 35/24 sont acceptées à ['unanimité.
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5. Préavis No 36-24 retatif à une demande de crédit d'étude pour la réalisation du projet scolaire DUO en

cottaboration avec ta Fondation Dr. Combe, rapport de [a commission nommée tu par Monsieur Otivier

Detacrétaz, Conseitter, qui demande d'accepter les conctusions de ce préavis teI que présenté.

Et

Le rapport de [a Commission des Finances est lu par Monsieur Antonio Cassetta, Conseitter, qui dcmande aussi

d'accepter les conctusions de ce préavis, tel que présenté.

Madame La Syndique, remercie les deux commissions pour leurs rapports détaittés. lt est constaté que pour ce

préavis, un emprunt n'était pas nécessaire. À t'avenir, des ajustements seront effectués pour éviter de convoquer

[a commission des finances inutitement.

Matgré ta déception tiée à l'abandon du premier projet après te retrait de [a Fondation Verdeit, [a Municipatité se

réjouit de présenter un nouveau projet. Bien que te paftenaire et [a typotogie du handicap aient tégèrement

changé, l'objectif principat demeure inchangé : créer une communauté scotaire inctusive favorisant ['échange

entre enfants, enseignants et parents. Ce modète vise à offrir une alternative adaptée aux besoins spécifiques

des étèves tout en permettant teur intégration sociale.

D'un point de vue financier, te projet reste globatement simitaire au précédent, à l'exception de ['augmentation

de ta TVA. Les coûts de construction seront précisés après [a phase de concours et feront l'objet d'un nouveau

préavis.

Concernant ta propriété des terrains et [a compétence du ConseiI sur la vatidation d'un droit de superficie (DDP),

ta Municipatité confirme que pour la partie du Dr. Comb, ce droit sera soumis au Conseil pour vatidation via un

préavis distinct.

La Municipatité reste à disposition pour toute question.

Monsieur Christoph Ketter, Conseilter, satue [a retance du projet d'écote inctusive, soutignant l'importance de

favoriser l'inctusion pl.utôt que l'exctusion. lt demande des précisions sur te coût estimé pour [a commune, et

s'interroge sur [a propriété future des bâtiments, que ce soit [a commune ou [a fondation, ce qui aura un impact

sur les frais de fonctionnement.

Madame Tutot, précise que [a commune possédera une partie des bâtiments, une autre appartiendra à [a
Fondation Dr. Comb, et certains espaces seront partagés. Une convention définira ces modatités après te

concou rs d'architecture.
L'UAPE retèvera de [a commune, l'école spéciatisée de [a fondation, tandis que des espaces communs comme

[a satte potyvatente et ta bibtiothèque seront partagés.

Le coût pour [a commune est estimé à environ 2 mittions, mais reste à préciser après [e concours et en fonction

des prix du marché.

Monsicur Jean-Marc Écuyer, Conseitler, interroge sur ta signif ication du point 3 des conctusions : "La Municipatité

est autorisée à signer tous actes nécessités par les circonstances."
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Madame La Syndique exptique que cette mention est une recommandation de ta préfecture. Ette précise que,
bien que ce droit soit déjà accordé en début de tégistature, i[ est préférabte de te rappeter dans chaque préavis
pour assurer [a transparence.

Monsieur Jean-Ctaude Guittemin, Conseilter, exprime son accord sur [a nécessité d'un soutien social aux
personnes en situation de handicap. Toutefois, iI s'interroge sur [a démarche adoptée, soutignant que
génératement, ce sont les structures quisotticitent tes pouvoirs pubtics, et non ['inverse.
It exprime égatement des réserves quant à t'impact financier du projet. Avec un coût estimé à 2 mittions, it
rappette que ces fonds ne pourront pas être attoués à d'autres initiatives communales. lt insiste sur ta nécessité
d'une anatyse approfondie pour bien définir les responsabitités financières entre [a commune et ta DGO, se
déctarant quetque peu sceptique à ce sujet.

Madame ta Syndique ctarifie que [a Municipatité n'a pas sotticité directement ta DGO, mais a demandé à ta
Fondation Verdeit de trouver un partenaire fiabl.e avec une garantie financière, ce qui aurait été difficite pour ta

commune seute. Concernant le financement, ta construction d'une structure parascotaire était une obtigation,
car les modules actuels ne respectent ptus les normes cantonales. L'investissement de 2 mittions permet
d'incture des infrastructures supptémentaires comme une salte de rythmique, une satte potyvalente et une
bibtiothèque, ce qui ne serait pas possibte avec un projet uniquement communat.
Des discussions sont en cours pour intégrer des infrastructures extérieures financées par ta Fondation Dr. Comb.
De ptus, [a rénovation des cuisines et vestiaires de ta Rotzéranne sera financée en partie grâce à ta tocation des
espaces, permettant un retour sur investissement.
La Municipatité soutigne que te projet offre des bénéfices au-detà de ['inctusion.

La Présidente, Madame Line Seewer, déctare te débat ctos et ra ppette les conctusions soumises au vote.

Le ConseiI communaI de Roche

Vu Le préavi s No 36/2024 de [a Municipatité au Conseit communal à ta demande de crédit
d'étude pour [a réatisation du projet scotaire DUO en cotl.aboration avec ta Fondation Dr
Combe

Ouï te rapport de [a commission chargée de l'examen de cet objet;

Considérant que cet objet a été vatabtement porté à l'ordre du jour

Décide 1 . d'octroyer à ta Municipatité un crédit d'étude de CHF 243'901.00 TTC pour financer
les études de faisabitité, l'organisation d'un concours en procédure ouverte et [a
préparation du projet lauréat jusqu'à [a mise à t'enquête pubtique

2. de financer ce montant par la trésorerie courante ou, en cas de nécessité, par un
emprunt bancaire aux meilleures conditions du marché [e moment venu.

3. ta Municipatité est autorisée à signer tous actes nécessités par tes circonstances

Les conctusions du oréavis 36/24 sont acceptées à ta majorité avec 4 avis contraires et 1 abstention.
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6. Communications de ta Municipatité.

Madame Aurétie Tutot, Syndique, informe des avancées concernant les dicastères de Monsieur Chavannes,

excusé pour son absence. Concernant te préavis 28-24, ette annonce que ['éctairage du tempte sera finalisé d'ici

te 10 décembre. Ette évoque égatement l'instattation en cours des décorations des Fêtes. Bien qu'etles puissent

être amétiorées, les contraintes d'approvisionnement ont timité [es choix cette année. Cependant, des efforts

seront faits pour renforcer ['ambiance festive dès ['an prochain.

La Municipatité reste attentive à toute suggestion pour ces aménagements.

7. Divers.

Monsieur Rotand Guex, Conseitler, interroge sur [a fermeture protongée du tea-room, notant qu'i[ s'agit de [a

deuxième tentative infructueuse en cinq ans. lI se demande si [e toyer étevé pourrait être un obstacte à une

instattation durabte.

Madame ta Syndique exptique que [a gestion du tea-room retève de [a Socyr, dont ette fait partie du Conseil

d'administration. Le toyer est fixé en fonction de [a surface du [oca[ et de [a terrasse, ce qui te rend difficitement

ajustabte. La socyr est consciente du probtème et s'efforce de trouver un repreneur stabte.

Ette soutigne que ta rentabitité d'un tea-room est un défi dans [a région, comme l'iltustrent des difficuttés

simitaires dans d'autres communes environnantes. Actuettement, des discussions sont en cours avec de

potentiets repreneurs pour assurer une solution pérenne.

Monsieur Gittes Nagtoo, Conseitler, évoque les fermetures successives des offices postaux et mentionne qu'un

groupe de communes a adressé une lettre à [a Poste à ce sujet. Bien que [e nôtre ait fermé depuis longtemps, il

interroge ta Municipatité sur ta possibitité d'imptiquer les emptoyés communaux pour assurer certaines

prestations postates et rétabtir un service minimaI dans [a commune.

Madame ta Syndique indique que [a Municipatité n'a jamais envisagé d'assurer un service postaI en interne, faute

de ressources suffisantes. Ette précise que [a gestion des cartes CFF est déjà comptexe et qu'assumer un office

postat nécessiterait un recrutement, entraînant des coûts trop étevés. Cette option n'est donc pas envisageabte

pour [a commune.

Monsieur Jutien Cattin, Municipa[, soutigne qu'un service postaI représenterait une charge excessive,

équivatente à un emploi à ptein temps, ce qui est irréatisabte pour [a commune. lt rappetle que les horaires

actuets sont déjà timités pour assurer un travaiI administratif efficace.

Madame ta Présidente du Conseit, Line Seewer, annonce [a suite de [a séance et rappette qu'un apéritif attend

tes participants au Carnotzet.

Avant de procéder au contre-appet, elte invite Monsieur Ctaude Schneeberger, huissier, et son épouse à

s'avancer. Ette soutigne son engagement et exprime sa gratitude pour son service, lui adressant ainsi qu'à son

épouse des remerciements appuyés. lts sont ensuite chaleureusement appLaudis par l'assemblée.

E[[e annonce ensuite officiettement [a nomination de Monsieur Otivier Dini en tant que nouvel huissier, soutignant

la confiance du ConseiI en ses compétences et se réjouissant de cette future collaboration, tout en [ui adressant

ses væux de succès. Ette invite ensuite à passer au contre-appet.
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Sans autre intervention, et suivant [e contre-appel, [a séance est levée à 22h3-

CONSEIL COMMUNAL DE ROCHE

Prés ente La Secrétaire
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